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ARTICLE 31 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les auteurs de cet amendement souhaitent dénoncer le droit au respect de la vie privée et 
familiale à géométrie variable selon la condition sociale et financière de l’étranger, telle qu’elle est 
établie dans ce projet de loi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


